
 

BADACREPES NUMBER 4   

TOURNOI NATIONAL DE BADMINTON DU BADGRACAYAIS  

 Samedi 27 et Dimanche 28 Janvier 2024 

Gymnase Henri Beaufol – Chemin Trompe Souris – 18310 - GRACAY 

******************* 

REGLEMENT 

Fondé sur le règlement général des compétitions de la FFBad et géré avec un logiciel de compétition adéquat 

 

1- Le tournoi est autorisé par la FFBAD sous le numéro « 23002257 ». 

2- Le tournoi se déroulera selon les règles de la FFBad et est ouvert aux licenciés en règle avec celle-ci. Tout 

participant doit être en possession de sa licence pour la saison en cours l’autorisant à jouer en compétition dans 

la catégorie dans laquelle il s’inscrit. Une vérification sera faite avant le tirage au sort. 

3- Tableaux doubles hommes – doubles dames – doubles mixtes - Le tournoi est ouvert aux joueurs de la 

catégorie minimes à vétérans et classés NC/P12/P11/P10/D9/D8/D7/R6/R5/R4. 

L’organisation se réserve le droit de regrouper ou de scinder des catégories en fonction du nombre d’inscrits 

et ceci afin de faire jouer un maximum de joueurs et d’avoir des tableaux homogènes. 

4- Les doubles hommes et doubles dames se jouerons le samedi 27 janvier 2024 et les doubles mixtes le 

dimanche 28 janvier 2024. Les matchs seront joués en 2 sets gagnants de 21 points avec 1 ou 2 sortants par 

poule selon le nombre de participants.  

5- Constitutions des paires : Dans un même tableau, le CPPH du mieux classé des participants ne peut pas être 

plus de 16 fois supérieur à celui du moins bien classé. Un joueur NC ou P12 ne peut pas participer à un tableau 

incluant des joueurs D9 ou plus. - Un joueur P11 ne peut pas participer à un tableau incluant des joueurs D7 ou 

plus. Seules les paires inscrites avec un maximum de 2 classements entres les joueurs seront acceptés.  Ex : une 

paire R4/R6 est acceptée mais pas une paire R6/D9. 

 

Les classements CPPH pris en compte seront ceux du 11/01/2024 pour la répartition des tableaux. Le tirage au 

sort aura lieu le 20/01/2024. Les convocations seront envoyées semaine 4.  

 

 



6- Droits d’inscription : 1 tableau 14 euros par personne, 2 tableaux 19€ par personne. Possibilité de s’inscrire 

en X, mais sans l’assurance de se voir attribuer un partenaire. Aucune inscription ne sera prise par téléphone. 

Les organisateurs se réservent le droit de regrouper, voire d’annuler certaines séries si le nombre d’inscrit est 

insuffisant. Ils se donnent aussi la possibilité de refuser des inscriptions si le nombre de participants est trop 

élevé ou si la date d’inscription est dépassée.  

Les inscriptions et le règlement se feront exclusivement sur Badnet ou Ebad avant le 17/01/2024 date de 

clôture.  

 

7- Volants : volants plumes conformes au classement fédéral et aux normes de la BWF.  Les volants sont à la 

charge des joueurs. En cas de désaccord, les volants officiels de cette compétition sont les RSL Grade 3. 

8-Début de la compétition 8h00. Le comité organisateur se réserve le droit de modifier l’heure de début selon 

le nombre d’inscrits ainsi que l’ordre des matchs en cas de nécessité et avec l’accord du juge arbitre. 

9- Les matchs seront en auto-arbitrage jusqu’aux finales.  

10- Tout joueur ou paire non présent sur le terrain dans un délai de 5 minutes après l’appel de son match risque 

une disqualification du tableau par le juge-arbitre quel que soit le stade de la compétition. 

11- A l’appel de leur match, les joueurs disposent de 3 minutes pour s’échauffer et faire l’essai des volants.  La 

table de marque veillera au respect de ces 3 minutes. 

12- Tout joueur doit se présenter sur le terrain avec les accessoires nécessaires à son match. Aucun joueur n’est 

autorisé à quitter le terrain pendant le match sauf accord de l’arbitre ou juge arbitre. 

13- Seuls 1 à 2 conseillers auront accès à l’air de jeux entre deux sets et à la pause à 11 points. Le code de 

conduite des conseillers sera en vigueur dans ce tournoi. 

14- Une tenue conforme au règlement général des compétitions de la FFBAD est exigée sur le terrain. 

15- En cas d’annulation de la compétition, avant le jour J, par le comité organisateur, les inscriptions seront 

remboursées.  

Toute interruption définitive de la compétition en cours de son déroulement, les prix seront remis en fonction 

du stade atteint, les inscriptions ne seront pas remboursées. 

En cas de désistement avant le tirage au sort les inscriptions seront remboursées.  

Tout forfait enregistré après le tirage au sort sera signalé à la ligue d’appartenance du joueur. L’inscription ne 

sera pas remboursée sauf sur présentation d’un certificat médical justifiant l’état de santé du joueur ou 

justificatif de l’indisponibilité suite cas de force majeure dans les 5 jours. 

16- En cas de contrôle antidopage positif, le montant des prix perçus devra être remboursé à l’organisateur. 

L’utilisation de substances et de tous moyens destinés à augmenter artificiellement le rendement en vue ou à 

l’occasion de la compétition, qui peut porter préjudice à l’éthique et à l’intégrité de l’athlète est prohibé. La 

liste des produits dopants est rendue officielle par le ministre chargé des sports (extrait de l’article 10 du 

règlement médical du guide du badminton). Les joueurs sous prescription médicale doivent impérativement 

présenter une ordonnance médicale au juge arbitre avant la compétition. 

17- Les joueurs doivent pointer à l’accueil au moins une heure avant l’heure prévue de leur premier match. 

18- Les différents règlements seront affichés dans le gymnase le jour de la compétition. Le règlement fédéral 

sera appliqué pour tous les points non cités dans le règlement du tournoi.  



19- Toute personne inscrite sur la compétition adhère à ce règlement et à son annexe. 

20- Le comité organisateur peut être amenée à prendre des photos pour son site internet, page Facebook et 

diverses publications dans la presse. La participation à ce tournoi vaut acceptation et accord du droit à l’image.  

21- Le Badgracayais décline toutes responsabilités en cas de pertes ou de vol pendant la compétition. 

22- Lot d’accueil à chaque participant  

23 - Récompenses aux vainqueurs et finalistes 

24- GEO : Damien POULET – tél. : 06.86.95.35.18 - Juge arbitre : Céline BARDET – Les décisions du juge arbitre 

sont sans appel. 

25- L’organisation gèrera le tournoi à l’aide du logiciel fédéral BADNET. 

26- Restauration : Buvette et point de restauration pendant la manifestation. 

27- Utile : Vestiaires et douches accessibles. 

 

       Le comité d’organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


